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Un enfant interpellé
trois fois en 48 heuresUn mineur étranger nonaccompagné de 12 ans aété interpellé par les poli-ciers de Nantes (France)trois fois en 48 heures. Ilavait été arrêté pour desviolences et des crachatssur des policiers, ven-dredi. Puis parce qu'ilétait soupçonné d'avoirtenté de voler des porta-bles à des fêtards, dans lanuit de vendredi à sa-medi. Il avait finalementété mis hors de cause etremis aux éducateurs desservices de l’enfance dudépartement. Dimanche,l'enfant s'est retrouvé unenouvelle fois au commis-sariat pour une tentativede cambriolage : alertéspar des riverains, les poli-ciers l'ont cueilli, avec soncomplice présumé âgé de15 ans, en train de "visi-ter" une maison cossue.
Le cadavre d'un enfant
disparu découvertLes restes humains deAramazd Andressian Ju-nior ont été retrouvéshier dans la zone de loi-sirs du lac Cachuma, nonloin de Santa Barbara(Etats-Unis). Les causesde sa mort n'ont pas étécommuniquées. Cet en-fant de 5 ans avait dis-paru en avril dernier àSouth Pasadena. La der-nière fois qu'il avait étévu, c'était le 20 avril alorsqu'il passait la journée àDisneyland avec son père.Le papa, séparé de lamaman, devait le rame-ner à sa mère le samedi22 avril. Mais ce matin là,le père, âgé de 35 ans, aété retrouvé inanimédans un parc près de savoiture. Mais aucunetrace de son fils. Le père araconté qu’il avait été at-taqué alors qu’il visitaitArroyo Park avec son fils.Il se trouve actuellementen détention provisoire.
Une adolescente fait
abattre ses deux pa-
rentsLes corps sans vie deChara et William Charaont été retrouvés dansleur maison de Rockcas-tle, dans l’État du Ken-tucky (Etats-Unis). C'estune de leurs filles qui afait la macabre décou-verte. L'homme, âgé de 36ans, et sa femme, âgée de35 ans, avaient été tuéspar balles. Une autre desfilles du couple, âgée de16 ans, et son petit-amiChristopher Wayne LeeEvans, âgé de 22 ans, ontété interpellés et inculpésde double assassinat.Selon l'enquête, Christo-pher Evans a pénétrédans la propriété, munid'une arme à feu. Il a en-suite abattu le père et lamère de sa compagne.Après son crime, il estrentré chez lui.
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UNE tragédie s'est pro-duite le jeudi 6 juillet der-nier, à Otouma, unebourgade située à près de70 km de Ndjolé, en di-rection de Mitzic. A lasuite de l'entrée en colli-sion de deux transpor-teurs de grumes, DavidNse Nguema et son filsValery-Deldeva Nguemaont tous les deux rendul'âme sur-le-champ. Le rapport d’enquête re-latif à cet accident mortelpointe de prime abord lanégligence et la violationdes règles en matière decirculation routière, Va-lery-Deldeva Nguema, quin'en avait pas le droit,ayant été, au moment duchoc, au volant du gru-mier roulant à vide dansle sens Ndjolé-Lalara, etqui était normalementplacé sous la responsabi-lité de son père.Ainsi, David Nse Nguemaaurait commis l'impru-dence de confier son ca-mion à son fils en toutdébut de voyage. Parvenuà hauteur d'Otouma, legrumier conduit par lefiston se retrouve nez à

nez avec celui de Mama-dou Koulibali, rempli debilles de bois et roulantdans le sens contraire.Koulibali vient de quitterun site forestier de Mitzic,dans le département del'Okano.    Le drame se serait pro-duit à un virage, mal né-

gocié par Valery-DeldevaNguema, probablementen raison de son manqued'expérience de conduc-teur de ce type de véhi-cule. L’impact sera siviolent, que David NseNguema et Valery-Del-deva Nguema, gravementblessés, passeront de vie

à trépas. Au moment de désincar-cérer les victimes, les gen-darmes et quelquesvolontaires leur ayantprêté main forte ont dûfaire face à une visiond’horreur, le corps deDavid Nguema étant am-puté de la tête au moment

où il était extrait de l'ha-bitacle. Ce drame vient remettreau goût du jour des pra-tiques peu orthodoxesauxquelles se livrent quo-tidiennement les profes-sionnels de la route, dumoins certains d’entreeux.

Un conducteur de grumier et son fils tués dans
une collision à Otouma

Accident dans la région de Ndjolé
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L'État du mastodonte, qui avait à son bord le père et
le fils disparus, après l'accident.
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Les OPJ inspectant l'épave.
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PERSONNE, pas même laPolice judiciaire chargéede l'enquête, ne peut direavec exactitude – et à cestade – les causes de lamort de la jeune JessicaNguele, dont le corps a étérepêché le 2 juillet dernierau débarcadère d'Awoun-gou, dans la Communed'Owendo. En effet, plu-sieurs versions s'affron-tent au sujet de cettedisparition tragique. Les seuls éléments donton dispose, c'est que la vic-time, âgée de 24, étaitélève en classe de termi-nale B au lycée public deBikele, dans le troisièmearrondissement de la com-mune de Ntoum. Elle se-rait partie de son domicilele 30 juin pour aller passerle week-end chez son petitami, Stéphane MoussavouNdong, lui aussi Gabonais,la trentaine révolue.Que s'est-il réellementpassé ? Selon une sourcefamiliale, la premièrethèse est celle livrée parStéphane MoussavouNdong qui indique que ladisparue se serait noyée.D'après cette version des

faits, le petit ami aurait de-mandé à sa partenaire,après quelques travauxménagers, de se donner àlui. Ce que celle-ci auraitrefusé. Il s'en est suivieune chaude dispute entreles deux tourtereaux.Puis, les deux amis au-raient effectué une petitebalade sur la mangrove si-tuée non loin du domicile.Une fois au débarcadère,Stéphane MoussavouNdong aurait de nouveausollicité les faveurs de sapetite amie. Ce qu'elle au-rait encore refusé. Dans la

pirogue qui ramenait lesdeux amoureux, l'ami au-rait insisté pour fairel'amour. Ce qui aurait finipar agacer sa petite amiequi n'hésitera pas à le gi-fler. Se sentant blessé dans sonamour-propre, StéphaneMoussavou Ndong auraitrenversé la pirogue. Saufque lui, aurait réussi às'agripper à un tronc d'ar-bre avant de regagner larive, tandis que JessicaNguele, qui ne sait pasnager, se noie. Conscientde la gravité de l'acte qu'il

venait de poser, il se livre àla Police judiciaire.Cette version, qui semblaitêtre privilégiée, est contra-riée par les impacts trou-vés sur le corps de lavictime lors de son repê-chage. Toute chose quipousse la famille à sollici-ter une autopsie de la dé-pouille. Les conclusions decelle-ci révèlent que lecorps aurait reçu plusieurssévices ayant occasionnéde nombreuses fractures.Notamment le bras et lecou cassés, l'œil crevé et latête enflée. Bien plus, l'au-

topsie évoque l'utilisationd'un objet contondant telque le couteau qui auraitété enfoncé au niveau descôtes de la jeune fille avantd'être violée. Des éléments qui remet-tent en cause les affirma-tions de StéphaneMoussavou Ndong etconvainquent la famille àprivilégier la thèse de l'as-sassinat. Finalement, on attend lesconclusions de l'enquêteouverte par la Police judi-ciaire qui vont permettrede démêler l'écheveau.

Noyade ou assassinat ?
Décès de Jessica Nguele
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La jeune Jessica Nguele : une mort suspecte ?
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Stéphane Moussavou Ndong, soupçonné d’assassins.
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